
Annexe : Tableau de jugement des offres 
 

1. Grille de pondération 
 

Critères 
Coefficient de 
pondération 

Note obtenue 
Total en vue d’établir un 

classement des offres 

Valeur technique 60 % n1 60 %*n1 

Valeur financière 40 % n2 40 %*n2 

Total obtenu par le candidat (60% x n1) + (40% x n2)  

 Critère « Valeur technique » (n1) : pondération 60%: 

 

La note totale correspond à la somme de ces points. 

 Critère « Prix des prestations » (n2) : pondération 40% 

L’appréciation portera sur les coûts d’investissement et de fonctionnement. Les éléments de réponse 

seront reportés sur les tableaux de prix joints au dossier de consultation. 

Les notes relatives à ce critère seront calculées en fonction de l'écart qui les sépare de l'offre la 

moins disante (hors offre confirmée anormalement basse), qui aura la note de dix (10). 

La formule de pondération sera :  

Note de l'offre x (n2x) = 10 x Montant de l'offre la moins disante 

Montant de l'offre examinée 

La note totale correspond au nombre de points attribués. 

Phase de négociation : 

Le pouvoir adjudicateur pourra procéder à des négociations avec les trois premiers candidats issus du 

classement dont l’offre n’aura pas été préalablement éliminée. La négociation se déroulera autour 

des éléments présentés dans les descriptifs techniques des prestations, et pourra également porter 

sur les éléments financiers des solutions proposées. 

 

Critère n° 1 2 3  

 Capacité de l’entreprise 
à exécuter le chantier 

dans des délais rapides, 
attestée 

(par ses références ou 
par l’étendue de ses 

moyens. 

Valeur 
technique 

des 
prestations 

Coût d’utilisation Total des points attribués 
pour la valeur technique 

Notation 0 à 4 0 à 4 0 à 4  

Pondération 1 0,75 0,75 10 


